
 
 

  

  

 

Congrès juridique de l’OSAR II  2021 

« Développements actuels du droit d’asile  » 
 

Jeudi 16 septembre 2021 à Berne (en présentiel) 
 

dès 08h45 Arrivée, enregistrement, café 

09h15 Mot de bienvenue, informations organisationnel les 

09h25 – 10h10 Jurisprudence actuelle du TAF : questions matérielles et procédurales 

Seraina Nufer, juriste, coresponsable du Département Protection, 

Organisation suisse d’aide aux réfugiés  (all) 

10h15 – 10h45 
Les répercussions de la pandémie sur les offices cantonaux des 

migrations : hébergement des requérant-e-s d'asile et pratiques en 

matière de renvoi et octroi d’autorisations de séjour 

Anne Kneer, responsable du service juridique, Office des migrations de 

Saint-Gall (all) 

 
10h45 – 11h15 Pause 

11h15 – 12h Évolution de la jurisprudence et des conditions d’accueil par rapport à 

la Grèce et à l’Italie 

Adriana Romer, juriste, Organisation suisse d’aide aux réfugiés  (all) 

12h – 12h30 
Les victimes potentielles de traite des êtres humains dans la 

procédure d’asile : compte rendu des résultats du Groupe de 

travail sur la traite 

Sibel Can-Uzun, Avocate, CSP Genève (fr)  

12h30 – 14h00 Repas de midi et échange informelle 

14h00 – 15h15 Ateliers I 

I. Sri Lanka: situation actuelle, profils de risque et jurisprudence 

récente 

Adrian Schuster (expert-pays, OSAR) et Christina von Gunten 

(avocate, OSAR) (all) 

II. Syrie : situation actuelle et jurisprudence récente  

Frederik Kok (expert-pays, OSAR) et Michael Pfeiffer (Juriste, 

OSAR) (fr) 

III. La traite d’êtres humains comme motif d’asile et obstacle au 

renvoi 

Sibel Can-Uzun, Avocate, CSP Genève (fr) 

IV. Prise de position sur le projet de décision en procédure 

accélérée 

Bendicht Tellenbach, ancien juge au TAF (multilingue fr-all-it) 

15h15 – 15h45 Pause 

15h45 – 17h00 Ateliers II (mêmes thèmes, pas de répétition de l’atelier IV) 

 


